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14 
 

À égali té pour décider 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Table de concertat ion de 
Laval  en condition 
féminine (TCLCF) 
 

Le programme « À égali té pour 
décider »,  en l ien avec la 5 i è m e 
orientation polit ique en condit ion 
féminine,  vise à augmenter le nombre 
de femmes sur les instances 
décisionnelles. Le financement reçu 
pour ce programme consiste en un 
financement « par projet » et les trois 
modes de f inancement décrits dans le 
plan d’action du ministre Béchard 
assujett i  à la Poli t ique de 
reconnaissance de l ’Action 
communautaire autonome, notamment 
le f inancement pour la mission 
globale,  doivent dans un premier 
temps être appliqués et incessamment 
maintenus au provincial.  
 

 

La perspective de décentralisation et de régionalisation 
des programmes est un processus non souhaitable qui 
évoque de grandes inquiétudes. La régionalisation de 
ce programme pourrait  entraîner des disparités entre 
les régions et favoriser un climat de compétit ion entre 
cel les-ci .  Tous les organismes communautaires 
régionaux et locaux oeuvrant en condit ion féminine 
doivent avoir  accès au programme s’i ls désirent 
travai l ler  en faveur d’une meil leure représentativi té des 
femmes sur les instances décisionnelles.  
Le programme « À égali té pour décider » est le seul  
programme existant en condition féminine. De plus, i l  
n’y a aucun programme qui donne du f inancement à la 
mission globale pour les organismes en condition 
féminine. 
 

I l  serait  souhaitable d’avoir un 
financement récurrent pour la mission 
globale du programme « À égal i té pour 
décider » et que ce f inancement soit 
géré par le provincial .  Aussi ,  une 
hausse du financement pour ce 
programme serait  grandement 
souhaitable en plus de voir  la gestion 
de ce financement s’effectuer au niveau 
provincial .   
De plus,  jusqu’à tout récemment,  le 
programme « À égali té pour décider » 
était  réservé aux groupes locaux et 
régionaux, mais depuis environ un an, 
l ’enveloppe f inancière est désormais 
disponible pour les groupes nationaux. 
Cette ouverture aux groupes nationaux 
est tout à fai t  légit ime, mais el le doit  
s’accompagner d’un rehaussement de 
l ’enveloppe f inancière globale accordée 
à ce projet pour ne pas réduire les 
montants accordés aux groupes locaux 
et régionaux.  
 

       B
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15  Programme d’aide aux
organisations (PAO) 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Coopérative de 
développement régional  
(CDR) de Montréal-Laval 
 
 

Ce programme permettait  à des 
organisations partenaires du ministère 
d’effectuer des activi tés pour le 
bénéfice de la cl ientèle immigrante. 
Des projets d’expérimentation étaient 
admissibles et  ont donné l ieu à la 
création de services pertinents. 

Le programme n’existe plus, et  aucun autre programme 
ne le remplace.  Donc toutes les nouvel les activi tés 
init iées par des partenaires et visant la cl ientèle de ce 
ministère,  ne peuvent recevoir  le soutien requis. 
 

Réactiver le programme ou mettre en 
place une mesure équivalente. 
        B

16  Soutien aux projets
d’ intégration (SPI) 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Coopérative de 
développement régional  
(CDR) de Montréal-LavaL 

Ce programme permettait  à des 
organisations partenaires du ministère 
d’élaborer des projets pour le bénéfice 
de la cl ientèle immigrante. Des projets 
d’expérimentation étaient admissibles 
et  ont donné l ieu à la création de 
services pert inents 

Le programme n’existe plus, et  aucun autre programme 
ne le remplace.  Donc tous les nouveaux projets init iés 
par des partenaires et  visant la cl ientèle de ce 
ministère,  ne peuvent recevoir  le soutien requis. 
 

Réactiver le programme ou mettre en 
place une mesure équivalente. 
        B

17 À égali té pour décider 
 
 
 

Le constat laval lois en matière de 
pauvreté, de parité salar iale,  de 
problématiques sociales que vivent les 
femmes, est inquiétant.  En effet,  23% 
des femmes lavalloises vivent sous le 

Le programme « À égali té pour décider » qui est en l ien 
avec la 5 i è m e  orientation de la Poli t ique en condition 
féminine qui vise à augmenter le nombre de femmes sur 
les instances décisionnelles était  réservé aux groupes 
locaux et régionaux. Or, depuis un an, l ’enveloppe 

Avoir  accès un financement récurrent 
pour la mission globale et  que ce 
programme soit géré par le provincial;  
Hausser le f inancement du programme 
« À égali té pour décider » ;   

      B I
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FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Corporation de 
développement 
communautaire de Laval  
(CDC)  

seuil  de faible revenu. De plus, i l  
semble que le nombre d’ infractions et 
d’agressions rapportées soit encore 
trop important.  
Concernant l ’accessibil i té des femmes 
aux sphères décisionnel les et le 
programme de financement qui s’y 
rattache, i l  est  important de préciser 
que le f inancement reçu par le 
programme « À égali té pour décider » 
est du financement par projet ,  ce qui  
peut constituer un frein à l ’atteinte de 
ces objecti fs.  D’autre part ,  i l  est 
impérati f  que les trois modes de 
financement décrits dans le plan 
d’action gouvernemental  en matière 
d’action communautaire,  soient 
appliqués et que sa gestion soit  
maintenue au provincial.  Dans une 
perspective de décentral iser et de 
régional iser les programmes, i l  est 
clair  qu’ i l  y a  de grandes inquiétudes 
et  que ce processus est non 
souhaitable.  
Dans la perspective où le programme-

financière est aussi disponible pour les groupes 
nationaux. Ceci  est  tout à fait  légitime, mais ce qui  l ’est 
moins, c’est que cette l ’enveloppe soit restée la même. 
On augmente le nombre d’organismes éligibles au 
programme sans argent neuf!;  
Le Comité femmes et développement régional qui  
émane présentement de la CRÉ, ne répond pas aux 
besoins et aux attentes des femmes du mil ieu, de la 
ci toyenne lavalloise. I l  n’est pas proactif ,  i l  n’a pas de 
plan d’action et i l  ne se rencontre que très peu souvent.  
 

Que la CRÉ reconnaisse et implique la 
CDCL en tant que regroupement 
multisectoriel  d’organismes 
communautaires. Cel le-ci  demeure 
disponible à créer des al l iances et à 
jouer un rôle de facil i tateur entre les 
différents mil ieux, dans la perspective 
de permettre aux femmes lavalloises de 
décider de leur sort;  
Que la CRÉ mette en place un comité 
aviseur en condit ion féminine qui 
pourrait  regrouper des femmes de 
différents mil ieux et qui  veil lerait  
notamment à appliquer la 
reconnaissance de l ’axe transversal  de 
la condit ion féminine; 
Que la CRÉ reconnaisse et implique la 
Table de concertat ion de Laval  en 
condition féminine (TCLCF) dans la 
mise en place du comité aviseur et tous 
autres travaux portant sur la condition 
féminine à Laval 
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NOM DU PROGRAMME DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
me « À égali té pour décider » vise à 
augmenter le nombre de femmes sur 
les instances décisionnelles,  i l  serait  
important que la CRÉ se penche sur la 
possibil i té de mettre en place un 
Comité aviseur en condition féminine 
qui pourrait  regrouper des femmes de 
différents mil ieux et qui  veil lerait  
notamment, à appl iquer la 
reconnaissance de l ’axe transversal  de 
la condit ion féminine dans les 
dif férentes sphères où les femmes 
sont impliquées. Et dans ce sens, le 
Comité s’assurerait  de l ’application de 
l ’analyse différenciée selon le sexe 
lors de la conception, la modification 
et l ’évaluation des normes, des lois et  
des programmes. Qu’i l  soit  question 
du salaire,  de la pauvreté, de la 
violence, de la conci l iation travail -
famil le,  les femmes doivent avoir  une 
place à Laval  pour décider ce qu’elles 
veulent et comment el les le veulent.  
Elles doivent  être entendues. 
 



NOM DU MINISTÈRE : RELATIONS AVEC LES CITOYENS ET DE L’IMMIGRATION 
A

D
A

P
T

A
B

IL
IT

É
 

R
É

G
IO

N
A

L
IS

A
T

IO
N

 

É
Q

U
IT

É
, A

C
C

E
S

S
IB

IL
IT

É
 

B
O

N
IIF

IC
A

T
IO

N
, M

A
IN

T
IE

N
, 

C
R

É
A

T
IO

N
 D

E
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

S
 

M
O

D
IF

IC
A

IT
O

N
 L

É
G

IS
L

A
T

IV
E

 
A

L
L

É
G

E
M

E
N

T
 D

E
 P

R
O

C
È

D
U

R
E

S
S

 

A
R

R
IM

A
G

E
  IN

T
E

R
M

IN
IS

T
É

R
IE

L
 

IN
T

E
R

S
E

C
T

O
R

IA
L

IT
É

 R
É

G
IO

N
A

L
E

 

N
U

M
É

R
O

 

NOM DU PROGRAMME DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I

18 -  PRI 
-  PANA 
- PRSOCA 
- CAMO 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Corporation de 
développement 
communautaire de Laval  
(CDC) 
 

De plus en plus, la vi l le de Laval  
connaît  une augmentation en ce qui 
concerne les nouveaux arrivants qui 
se rajoutent aux familles déjà 
accueil l ies depuis quelques années. I l  
est important de considérer que ces 
familles immigrantes qui  arrivent sur 
le terri toire lavallois,   requièrent non 
seulement des services spécifiques 
l iés à leur statut mais rencontrent 
également les mêmes problématiques,  
au même t i tre qu’une famille 
québécoise. 
D’autre part ,  les groupes commu-
nautaires  intervenant dans les 
champs d’action du MRCI sont à la 
traîne.  L’essoufflement dû au manque 
de f inancement récurrent et  à la 
nécessité d’avoir à composer avec de 
multiples projets annuels,  ne facil i tent 
pas l ’atteinte des objectifs de ces 
organismes. I l  existe nombre de 
programmes qui demandent à ce que 
des activi tés ponctuelles et  des 
projets part iculiers soient mis en 

-  Le programme d’accompagnement des nouveaux 
arr ivants (PANA) ne peut compter sur une 
enveloppe suff isante qui permette aux intervenants 
du mil ieu de continuer à répondre le plus 
convenablement possible aux différents besoins qui 
ne cessent d’augmenter; 

-  La région de Laval  ne reçoit pas d’enveloppe pour 
le programme PRI,  car au même t itre que les autres 
grands centres l imitrophes comme Montréal et 
Longueuil ,  le gouvernement considèrent que ces 
régions n’ont pas besoin d’argent pour promouvoir 
l ’ idée aux immigrants de venir  s’établ ir  sur leur 
terri toire comparativement aux autres régions 
éloignées.  Or, le programme PRI doit être 
applicable également pour la région de Laval  de 
même que le programme CAMO qui est un 
programme de subvention salariale pour les 
immigrants mais dont Laval  ne bénéficie toujours 
pas. 

 

-  Que le MRCI respecte l ’esprit  du 
plan d’action gouvernemental  en 
matière d’action communautaire,  en 
maintenant les acquis financiers 
des organismes; 

-   
-  Que le MRCI hausse de façon 

significative et  urgente le 
f inancement à la mission des 
groupes communautaires 
autonomes; 

-  Que la CRÉ interviennent af in que la 
région de Laval  reçoive une partie 
du programme PRI afin de s’assurer 
d’ interventions particulières à la 
région de Laval; 

-  Que le gouvernement provincial,  
collabore avec les différents mil ieux 
à trouver des solutions afin de 
répondre adéquatement aux attentes 
non répondues; 

-  Que la CRÉ col labore avec la CDCL, 
à améliorer la qual ité de vie de la 
population laval loise issue 
d’ individus nouvellement arrivés ou 

A       
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NOM DU PROGRAMME DESCRIPTION SOMMAIRE DU 
PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I
place, malheureusement,  la continuité 
des interventions auprès des 
personnes et des famil les issues des 
communautés culturelles est en péri l .  
Enfin,  dans la perspective de 
régional iser les programmes, divers 
questionnements et craintes sont 
soulevés, d’où la nécessité que la 
gestion de la majori té des program-
mes demeure entre les mains du MRCI 
ou à tout le moins, qu’elle relève de la 
Direction régionale de ce ministère.  
Toutefois,  i l  est important de préciser 
que le programme régionalisation de 
l ’ immigration (PRI)  aurait intérêt  à être 
adapté en fonction des part i -culari tés 
de la région de Laval .    

pas; 
-  Que la direction régionale du MRCI 

collabore avec la CDCL, afin de 
proposer un plan de consolidation 
et  de rehaussement du financement 
des groupes communautaires 
autonomes. 

 

19 Programme de français à 
temps complet et à temps 
part iel  pour les adultes. 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Commission scolaire de 
Laval  

Ce programme permet à la cl ientèle 
immigrante d’apprendre le français 
pour travai l ler,  faire des affaires,  
poursuivre des études et part iciper à 
la vIe culturelle Et sociale du Québec 

La formation aux candidats diffère autant par son mode 
d’organisation dépendant du mil ieu de formation qui le 
dispense. Ex :  Cegep, CS, osbl et entreprise.  I l  n’y a 
pas de normes d’établ ies. 
Les règles de financement des formations provenant du 
MRCI ne sont pas adaptées à la réali té des coûts réels 
encourus par les commissions scolaires. 

Établir  des règles et  des normes qui 
seront appliquées uniformément par 
tous les organismes autorisés pour ce 
type de formation. 

       B
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20           FICHE EN DOUBLE  

 


